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Le territoire 

Objet de la 
réunion de 

ce jour 

Aude 

Le Syndicat RIVAGE 



La Stratégie de gestion des ZH 

Aude 

ZH un enjeu prioritaire 

Contexte 

- Milieux très productifs souvent surexploités 
- zones insalubres, pestilentielles 
- Fragmentation, drainage, urbanisation, remblai, pollution 
- … 

Politiques publiques 



Identification 

Objet de la 
réunion de 

ce jour 

Un territoire … 

Un inventaire large … 



Identification 

Des précisions nécessaires … 

Des textes en évolution … 



Délimitation précise      

 

Valeur …                   ? 

La démarche 



Un outil d’aide à la décision 

La hiérarchisation 



Les Enjeux – Fonctions 

Services rendus 

Rétention de crues 

Régulation des débits d'étiage 

Recharge des nappes 

Apports 
Protection 

Stockage 
 

Surface 
Végétation 

Contact lagune 
Laisses d’étang 

Rétention, décantation 
 

Corridor biologique 

Fonction Hydrologique Fonction d’Epuration Fonction Ecologique 



Patrimoine biologique 

Espèce ou habitat  
d’Intérêt Communautaire 

Espèce ou habitat d’Intérêt Patrimonial 
protégées, rares ou emblématiques 

Les Enjeux 



Patrimoine paysager 

Les Enjeux 

Des fonctions sociales et culturelles 



Un outil d’aide à la décision 

La hiérarchisation 



Le territoire Les pressions… 

  

ENJEUX 

Piscicultures 

Dégradations 

Gestion 

hydraulique 

Urbanisme, 

Espaces-verts 

Routes  

Voies ferrées 

Cabanisation 

Fréquentation 

Pompages  

Drainages 

Comblements 

Stationnements 

Camping-cars 

Camping  

Espèces 

Envahissantes 

Influences 

Bassin- 

versant 

STEP 
Circulation 

motorisée 

Décharges, 

Remblais 



Un outil d’aide à la décision 

La hiérarchisation 



Les Réponses 

Plans de gestion 
Actions menées 

Périmètre ENS (CG11) 
ZNIEFF / ZICO (inventaire) 
PNR de la Narbonnaise 
Périmètre d’acquisition du CDL 
Site inscrit / classé 
 
 

Moyens de 
préservation 

Gestion 



Délimitation précise      

 

Valeur …                           



Structure de la Stratégie de Gestion 

Validé par les services de l’Etat le 2 février 2012  

Validé par le Comité de Suivi le 27 mai 2013  

Validé par le Comité de Suivi le 27 mai 2013  
Entrée Territoriale 

ACTIONS TRANSVERSALES 

Entrée Thématique 

Préservation Entretien / Restauration 

PLANS DE GESTION 



Une Action transversale  

Objectif 
Intégrer les Zones Humides aux 
documents d’urbanisme  (Urbanisme et 
espaces verts, SCOT, PLU, cadastre ...) 

Action transversale 
Maitrise foncière et urbanisme 



Documents d’urbanisme 

Commune 
POS 
PLU 

Disponibilité 
règlements 

Disponibilité 
zonages 

Révision 

A
u

d
e

 

Caves POS - 1994 non image Non 

Fitou POS - 2009 transmis image Non 

Leucate PLU - 2007 en ligne vecteur Prévue 

Treilles PLU - non image En cours 

P
yr

é
n

é
e

s 
O

ri
e

n
ta

le
s Le Barcarès POS - non vecteur En cours 

Opoul POS - 1997 transmis image Non 

Saint Hippolyte PLU -  non vecteur Fait 

Saint Laurent de la 
Salanque 

POS - 2007 en ligne vecteur Prévue 

Salses le Chateau PLU -  non vecteur En cours 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Un diagnostic 

 

 

 

 

 
 

 



Intégration aux  
documents d’urbanisme 

Intégration au  

Toutes les dispositions des 
documents d’urbanisme  
doivent être compatibles avec 
les orientations et les objectifs 
des SDAGE et SAGE. 

Code de l’urbanisme (loi du 21 avril 2004) modification des L 122-1, L 123-1 et L 124-2 
• Compatibilité des documents d’urbanisme avec le SDAGE et le SAGE: SCOT, PLU et CC 
• Délai de 3 ans pour mise en compatibilité si nécessaire 



Accompagnement des communes 

Une notice 
d’information 



Les PLU - Zonages 

Accompagnement des communes dans la révision des PLU pour une meilleure 
prise en compte des enjeux Zone Humide 
Ajustement à la marge des zonages 

N U N U 

… conserver une zone tampon autour de la ZH 
… éviter le micro-zonage (perte de pertinence) 
… préserver sans verrouiller 
 

Actuel Proposition 

30m 



Les PLU - Règlements 

Proposition de mise en place de règlements adaptés aux Zones Humides: 
Les règlements de secteurs: 

Quelque soit le code retenu pour identifier la Zone Humide dans un 
plan de zonage de document d’urbanisme (code Nzh ou Azh), le 
règlement prévoit l’interdiction de : 
 
1. toutes constructions, installations ou extensions de 

constructions existantes, à l’exception de …. 
2. tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à 

l’intégrité de la Zone Humide, notamment … 

Zones 
Agricoles 

Zones 
Naturelles 

Zones 
Urbaines 

Zones 
Humides 



Perspectives 

L’accès aux données: 

Disposer de données cadastrales homogènes, nominatives, spatialisées pour: 
 - Identifier les propriétaires d’espaces à enjeux (gestion, préservation) 
 - Favoriser la maitrise foncière 
Disposer d’une vision claire des documents d’urbanisme pour: 
 - Accompagner les communes pour une prise en compte optimale des ZH 
 
 



 

 

MERCI pour votre implication… 
 

Syndicat Mixte RIVAGE Salses-Leucate 
Jean-Alexis NOEL - Chargé de mission Zones Humides 

04.68.40.49.72 jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr 

Visitez la page du syndicat RIVAGE: 

http://www.rivage-salses-leucate.fr 
 

jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr
jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr
jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr
jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr
jean-alexis.noel@mairie-leucate.fr
http://www.rivage-salses-leucate.fr/
http://www.rivage-salses-leucate.fr/
http://www.rivage-salses-leucate.fr/
http://www.rivage-salses-leucate.fr/
http://www.rivage-salses-leucate.fr/
http://www.rivage-salses-leucate.fr/


Les leviers de préservation 

Exonération de TFNB moyennant des engagements de préservation de ZH 
 

Propriétaire 

Homogénéisation et simplification de la 
procédure sur l’ensemble du bassin versant 



Les PLU - Règlements 

Proposition de mise en place de règlements adaptés aux Zones Humides: 
Les règlements de secteurs: 

Quelque soit le code retenu pour identifier la Zone Humide dans un plan de zonage de document d’urbanisme (code Nzh ou Azh), 
le règlement prévoit l’interdiction de : 
 
1. toutes constructions, installations ou extensions de constructions existantes, à l’exception des : 

installations et ouvrages nécessaires à la défense nationale et à la sécurité civile, 
travaux d’intérêt collectif, 
mise aux normes environnementales, lorsque la localisation répond à une nécessité technique impérative, et ce notamment 
en agriculture, 
mesures de conservation ou de protection de ces milieux humides, 
cheminements piétonniers et cyclables et des sentiers équestres ni cimentés, ni bitumés, des mobiliers destinés à l’accueil ou 
à l’information du public, des postes d’observation de la faune, à condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas 
atteinte à la préservation des Zones Humides et lorsqu’ils sont nécessaires à la gestion ou à l’ouverture au public. 

 
2. tous travaux publics ou privés susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de la Zone Humide, notamment : 

comblement, affouillement, exhaussement et dépôts divers, 
création de plans d’eau, 
travaux de drainage et d’une façon générale toute opération de nature à modifier le régime hydraulique des terrains, 
boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone. 

Zones Nzh 
(Naturelle et Zone Humide) 

Zones Azh 
(Agricole et Zone Humide) 


